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REGLEMENT D‘EXAMEN

concernant

I‘examen professionnel sup6rieur de carreleuse / carreleur1

du 7 8 AOUI 2016

Vu l‘art. 28, al. 2 de la 101 fdrale sur la formation professionnelle du 13 dcembre 2002,
l‘organe responsable arrte conformment au ch. 1.3 le rglement d‘examen suivant:

1 DISPOSITIONS GENERALES

1.1 But de I‘examen

L‘examen professionnel fädral a pour but d‘examiner de maniäre exhaustive si es
candidats ont acquis les comptences ncessaires pour exercer de manire respon
sable une activit professionnelle exigeante.

1.2 Profil de la profession

1.21 Domaine d‘activit

Les maTtres carreleurs dirigent une entreprise de pose de revötements de sol et de
mut en cramique, en pierre naturefle ou artificielle ainsi qu‘en d‘autres matriaux.
Les domaines d‘activits touchent la construction de maison, de bätiments indus
triels, de bätiments d‘utilit publique ainsi que es amnagements extrieurs. Un
Maitre carreleur/carreleuse peut galement tre amen occupet une fonction de
direction dans une grande entreprise.

Le maTtre carreleur raIise des täches exigeantes au niveau du conseil, de la planifi
cation, de l‘organisation et des travaux artisanaux, lors de la ralisation ou la rno
vation d‘objets de construction.

1 Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilis pour dsigner les deux sexes.
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1.22 Principales comptences oprationnelles

• Conduire l‘entreprise
• Guider et motiver le personnel
• Assurer la scuritä
• Traiter les commandes
• Rechercher des mandats et conseiller les clients
• Prparer les travaux
• Conduire les chantiets (direction de chantiet)
• Excuter la pose des revtements

Pour le dtail des compätences, se rfrer l‘art. 6 des directives.

1.23 Exercice de la profession

En gnral, les maTtres carreleurs dirigent de petites moyennes entreprises.
Grace leurs qualifications, us sont aussi bien entrepreneur, spcialiste de la pro
fession que formateur.

Les maTtres carreleurs se distinguent par un esprit entrepreneurial et des activits
innovantes. Leur but est de se positionner sur le marchä et de s‘imposer face la
concurrence gräce la qualit et une conscience des coüts. Ils portent la responsa
bilit de la marche des affaires et de ce fait galement des employs de l‘entreprise.

De plus, les matres carreleurs se distinguent par d‘excellentes connaissances g&
nrales et un trs grand savoir-faire au niveau des spcificits de la profession. lls
conseillent les clients (maTtres d‘ouvrage, architectes) de faon dtaille au niveau
des matriaux, des modes de pose et des combinaisons de couleurs. us mnent les
entretiens avec Jes clients plusieurs niveaux et savent leurs proposer, en plus des
solutions habituelles, des variantes et alternatives intressantes. Ils appliquent leurs
connaissances techniques de faon cible en ce qui concerne les matriaux, sup
ports, produits de pose et les incluent dans la planification et la mise en ceuvre.

Les matres carreleurs surveillent i‘excution des travaux commands par le client
et disposent de solides connaissances au niveau produits et techniques de pose.
Cela ncessite une capacit marque de gestions de projets afin que tout se d
roule conformäment la planification.

us dirigent leur propte entreprise en garant des tches administratives complexes.

Les maTtres carreleurs intgrent dans leurs offres de prestations et processus de
travail, toutes les nouvelles techniques de procds, d‘informations et de communi
cations. La formation d‘apprentis fait partie des comptences importantes des
ma?tres carreleurs, de mme que J‘encouragement la formation et formation conti
nue des ernploys. Les maifres carreleurs se perfectionnent aussi bien au niveau de
Ja profession qu‘au niveau personnel.

1.24 Apport de la profession Ja socit, l‘conomie, la nature et ä Ja culture

Les mattres carreleurs reprsentent la profession dans la sociät. Dans leur Posi
tion, us sont tmoin de la valeur des matriaux et de leur mise en application.

La cramique et la pierre naturelle nous viennent de toutes les parties du monde.
Elles nous offrent une diversit infinie au niveau des couleurs et des structures ainsi
que de la finition et permettent ainsi de raliser pratiquement tous les dsirs. Les re
vtements en cramique et pierre naturelle sont connus pour tre inusables et in
tern porel les.

Fini le temps oü la cramique n‘tait apprcie que pour ses caractristiques fonc
tionnelles. Aujourd‘hui, eile est devenue un produit « fashion et lifestyle ». La multi-
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tude des formes, des caractäristiques de surfaces et des couleurs permet une cräa
tivitä sans limite et l‘harmonie des couleurs d‘une pice influence positivement le
bien-ätre de ses habitants.

La cäramique est hygiänique, facile entretenir et äcologique. Bactäries, moisis
sures et germes n‘ont aucune chance de s‘installer sur ce matäriau. La cäramique
est inodore, et n‘ämane et n‘absorbe aucune substance. Les revätements en cära
mique sont träs faciles nettoyer et ne näcessitent pratiquement aucun entretien.
En cas de remplacement de carreaux, ceux-ci peuvent ätre recycläs. Les ma?tres
carreleurs ont conscience de leur responsabilitä face ä I‘environnement et contri
buent ainsi de faon importante ä la santä publique et ä la durabilitä des ressources
de notre planäte.

1.3 Organe responsable

1.31 Les organisations du monde de travail suivantes constituent I‘organe responsable:

- Association Suisse du Carrelage (ci-apräs dans le texte ASC)
- Fädäration Romande du Carrelage (ci-apräs dans le texte FeRC)

1.32 L‘organe responsable est compätent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission d‘examen

2.11 Toutes les täches liäes ä l‘octtoi du diplöme sont confiäes une commission d‘exa
men. Celle-ci est composäe de 7 8 membres, dont au minimum 4 repräsentants
de I‘ASC (pout les rägions linguistiques allemandes et italiennes) et 3 repräsentants
de la FeRC (pour la rägion linguistique fran%aise). Les repräsentants de l‘ASC sont
nommäs par la commission de formation de l‘ASC, ceux de la FeRC par son Comitä
de la FeRC et ceci pour une päriode administrative de 4 ans.

2.12 La commission d‘examen se constitue eIIe-mäme. Le quorum est atteint lorsque la
majoritä des membres sont präsents. Les däcisions se prennent ä la majoritä des
membres präsents. Le präsident tranche en cas d‘ägalitä des voix.

2.2 Täches de la commission d‘examen

2.21 La commission d‘examen:
a) arräte les directives relatives au präsent räglement et les met jour päriodique

ment;
b) fixe la taxe dexamen;
c) fixe la date et le heu d‘examen;
d) däfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de präparer les äpreuves de ‘examen et organise ‘examen;
f) nomme et engage les experts et es forme pour accomphir leurs täches;
g) däcide de l‘admission aux examens ainsi que d‘une äventuelle exclusion de

l‘examen;
h) däcide de l‘octroi du diplöme;
i) traite les requätes et es recours;
j) s‘occupe de la comptabihitä et de ha correspondance;
k) däcide de ha reconnaissance ou de ha prise en compte d‘autres diphömes et

d‘autres prestations;
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1) rend compte de ses activits aux instances suprieures et au Secrtariat d‘tat
ä la formation, la recherche et l‘innovation (SEFRI);

m) veille au dveloppement et l‘assurance de la qualit, et en particulier l‘ac
tualisation rgulire du profil de qualification en fonction des besoins du mar
ch.

2.22 La Commission d‘examen peut dlguer des täches administratives en relation avec
le droulement des examens aux secrtariats associatifs de l‘ASC et de la FeRC.

2.3 Ouverture au public et surveillance

2.31 L‘examen est plac sous la responsabilit de la Confdration. II nest pas public.
Dans des cas particuliers, la commission d‘examen peut autoriser des drogations ä
ceffe rgle.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt ä assister ä l‘examen et reoit les documents
d‘examens.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est annonc publiquement dans les trols langues officielles au minimum
cinq mois avant le dbut des preuves.

3.12 La publication informe au moins sur:

a) les dates des preuves;
b) la taxe d‘examen;
c) l‘adresse d‘inscription;
d) le dlai d‘inscription;
e) le droulement de l‘examen.

3.13 Les secrtariats respectifs de I‘ASC (pour la Suisse allemande et italienne) et de la
FeRC (pour la Suisse romande) sont en charge de l‘annonce publique.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsume de la formation et des activits professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et certificats de travail requis pour l‘admission;
c) la mention de la langue d‘examen;
d) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo;
e) la mention du numro d‘assurance sociale (no AVS)2.

2 La base juridique de ce reIev est lordonnance sur les reIevs statistiques (RS 431.012.1; n 70 de l‘annexe). La commission
dexamen ou le SEFRI relve, sur mandat de I‘Office federal de la statistique, les numros AVS utiles des fins purement sta
tistiques.
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3.3 Admission

3.31 Sont admis aux examens les cand idats qui:

a) ont obtenu avec succs le brevet fdraI de chef carreleur / cheffe carreleuse
ou une qualification quivaIente;

et

b) disposent d‘une pratique professionnelle du mtier de 2 ans aprs I‘obtention
du brevet fdraI;

et

c) sont en possession d‘une preuve de formateur d‘apprentis selon I‘art. 44 de
I‘OFPr3;

et

d) disposent d‘un diplöme de bureautique ou d‘une formation quivaIente.

Les candidats sont admis sous rserve du paiement de la taxe d‘examen, selon le
ch. 3.41 ainsi que de la remise du rapport de pratique complet dans les dälais.

3.32 Les dcisions concernant I‘admission I‘examen sont communiques par crit aux
candidats au moins trois mois avant le dbut de ‘examen. Les däcisions ngatives
indiquent es motifs et es voies de droit.

3.4 Frais

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat acquitte la taxe d‘exa
men. Les taxes pour I‘tabIissement du diplöme et pour I‘inscription de son titulaire
dans le registre officiel des titulaires de diplömes, ainsi qu‘une ventueIIe contribu
tion pour frais de matrieI sont perues sparment. Ces frais sont a charge du
candidat.

3.42 Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retire dans le dIai autoris ou pour
des raisons valables, a droit au remboursement du montant payä, dduction falte
des frais occasionns.

3.43 L‘chec ‘examen ne donne droit aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qul rpte ‘examen, la taxe d‘examen est fixe dans chaque cas
par la commission d‘examen, compte tenu du nombre d‘preuves rptäes.

3.45 Les frais de dpIacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de I‘examen sont la charge du candidat.

4 DEROULEMENT DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen a heu si aprs ha pubhication, au moins 12 candidats ou candidates rem
phissant les conditions d‘admission ou au moins tous les trois ans.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer I‘examen dans I‘une des trois hangues offi
ciehhes: he fran%ais, I‘ahhemand ou litauen.

4.13 Les candidats sont convoqus 20 jours au moins avant le dbut des examens. La
convocation comprend:

a) le programme d‘examen avec (‘indication du heu, de ha date et de l‘heure des
preuves et des moyens auxihiaires dont les candidats sont autoriss ou invits

se munir;

Ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle (RS 412.101)
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b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert doit ötre motive et adresse la com
mission d‘examen lOjours au moins avant le dbut de l‘examen. La commission
prend les mesures ncessaires.

4.2 Retrait

4.21 Les candidats ont la possibilit d‘annuler leur inscription jusqu‘ 4 semaines avant le
dbut de l‘examen.

4.22 Pass ce d&ai, le retrait n‘est possible que si une raison valable le justifie.

Sont notamment rputes raisons valables:

a) la maternit;
b) la maladie et l‘accident;
c) le dcs d‘un ptoche;
d) le service militaire, de protection civile ou le service civil imprvu.

4.23 Le rettait doit tre communiqu sans dlai et par crit la commission d‘examen,
assorti de pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations ou tente de tromper la commission d‘examen d‘une autre ma
nire n‘est pas admis a l‘examen.

4.32 Est exclu de l‘examen quiconque:

a) utilise du matriel ou des documents non autoriss;
b) enfreint gravement la discipline de l‘examen;
c) tente de trom per les experts.

4.33 La dcision d‘exclure un candidat de l‘examen incombe la commission d‘examen.
Le candidat a le droit de passer l‘examen sous rserve, jusqu‘ ce que la commis
sion d‘examen ait arrt une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comptente surveille l‘excution des travaux d‘examen
crits. EIle consigne ses observations par crit.

4.42 Deux experts au moins valuent les travaux crits. Ils s‘entendent sur la note attri
buer.

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur l‘en
tretien d‘examen et sur le droulement de l‘examen, apprcient les prestations four
nies et fixent en commun la note.

4.44 Les experts se rcusent s‘ils sont enseignants aux cours prparatoires, s‘ils ont des
liens de parent avec le candidat ou s‘ils sont ou ont ses suprieurs hirar
chiques ou ses collaborateurs.

En cas d‘exception justifie, seule un des deux experts peut avoir enseign aux
cours prparatoires des candidats.
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4.5 Seance d‘attribution des notes

4.51 La commission d‘examen dcide de la russite ou de I‘chec des candidats lars
d‘une sance mise sur pied aprs l‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est
invite suffisamment töt cette sance.

4.52 Les experts se rcusent lors de la prise de dcision sur l‘octroi du diplöme s‘ils sont
enseignants aux cours prparatoires, s‘ils ont des liens cfe parent avec le candidat
au s‘ils sont au ont ses suprieurs hirarchiques au ses collaborateurs.

5 EXAMENS

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen est organis selon les preuves et dures suivantes:

8.15.1 preuve Mode d‘interrogation Dure Pondration

1 Connaissances profes- Par crit 180 min. 1
sionnelles

2 Ralisation dun cas Par crit 360 min. 2
prcis impos

3 Rapport de pratique Par crit Ralis avant 1
l‘examen

4 Präsentation du rapport Par oral 15 min. 1
de pratique et
entretien professionnel 30 min. 1

Total 585 min.

preuve 1: Connaissance professionnelles (par crit, 180 minutes)
Contröler par des questions thoriques et d‘applications pratiques, les connais
sances de base et leurs mises en application. Les candidats traitent des questions
ouvertes et ferms, des questions räponses succinctes au ä choix. Les contenus
possibles sont dcrits de fa%on plus prcise dans (es directives.

preuve 2: Ralisation d‘un cas prcis impos (par crit, 360 minutes)
Cette preuve est base sur une situation pratique complexe. Les candidats sont
amens traitet diffrentes tches l‘une aprs l‘autre. Le but de l‘valuation est de
tester les capacits d‘analyse et de conception ainsi que leur mise en application
dans des situations professionnelles concrtes (pour le contenu: se rfrer aux di
rectives).

preuve 3: Rapport de pratique (ralis au pralable)
Les candidats documentent un processus de commande complexes qu‘ils ont ra
lis. Ils valuent le processus et les rsultats (pour le contenu: se rfrer aux direc
tives).

preuve 4: Entretien avec les experts sur le rapport de pratique (oral, 45 minutes)
L‘examen oral comporte une courte präsentation des rsultats et des conclusions
tires du travail pratique. Lars de cet entretien avec les experts, des questions lies

la profession sont discutes. Cette preuve value la forme de la präsentation, la
prestance du candidat ainsi que la pertinence des rponses donnes (pour la con
crtisation, voir les directives).
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5.12 Chaque preuve peut tre subdivise en points d‘apprciation. La commission
d‘examen fixe cette subdivision et la pondration des points d‘apprciation dans les
directives relatives au prsent rglement.

5.2 Exigences

5.21 La commission d‘examen artte les dispositions dtailles concernant l‘examen final
figurant dans les directives relatives au rglement d‘examen (au sens du ch. 2.21,
let. a.).

5.22 La commission d‘examen dcide de i‘äquivalence des preuves au des modules ef
fectus dans le cadre d‘autres examens du degr tertiaire ainsi que de la dispense
ventuelle des preuves correspondantes du prsent rglement d‘examen. Les can
didats ne peuvent tre dispenss des preuves qui portent, conformment au profil
de la profession, sur les comptences principales.

6 VALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Göneralites

L‘valuation de l‘examen au des preuves est base sur des notes. Les dispositions
des ch. 6.2 et 6.3 du rgIement d‘examen sont applicables.

6.2 valuation

6.21 Une note entire au une demi-note est atttibue pour les points d‘apprciation, con
formment au ch. 6.3.

6.22 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation corres
pondants. Eile est arrondie la premire dcimale. Si le mode d‘apprciation per-
met de dterminer directement la note de l‘preuve sans faire usage de points d‘ap
prciation, la note de l‘preuve est attribue conformment au ch. 6.3.

6.23 La note globale de l‘examen correspond la moyenne pondre des notes des
preuves. Eile est arrondie la premire dcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont vaiues au mayen de notes chelonnes de 6
1. Les notes suprieures au gales 4,0 dsignent des prestations suffisantes.

Seules les demi-notes sont admises comme notes intermdiaires.

6.4 Conditions de röussite de I‘examen et de I‘octroi du diplöme
6.41 L‘examen est russi si:

a) La note globale de examen final est d‘au mains 4.0;
b) la note de l‘preuve 2 est d‘au moins 4.0;
c) pas plus d‘une preuve nest en-dessous 4.0;
d) aucune note d‘preuve est en-dessous de 3.0.

6.42 L‘examen est considr comme non russi, si le candidat:

a) ne se däsiste pas temps;
b) ne se prsente pas l‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire aprs le dbut de l‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.
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6.43 La commission d‘examen dcide de la russite de l‘examen uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le diplöme fdral est dcern aux candi
dats qui ont russi l‘examen.

6.44 La commission dexamen tablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnes suivantes:

a) les notes ou les apprciations des diffrentes preuves d‘examen et la note glo
bale ou l‘apprciation globale de ‘examen;

b) la mention de russite ou d‘chec (‘examen;
c) (es voies de droit, si le diplöme est refus.

6.5 Röptition

6.51 Le candidat qui choue I‘examen est autoris le repasser deux reprises.

6.52 Les examens rpts ne portent que sur (es preuves dans lesquelles le candidat a
obtenu une note en-dessous de 4.0.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent gale
ment aux examens rpts.

7 DIPLÖME, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le diplöme fdraI est dlivr par le SEFRI la demande de la commission d‘exa
men et porte la signature de la direction du SEFRI et du präsident de la commission
d‘examen.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autoriss porter le titre protg de:

- Mattre carreleuse 1 Maftre carreleur
- Plattenlegermeisterin 1 Plattenlegermeister
- Maestra piastrellista 1 Maestro piastrellista

Traduction du titre en anglais:

- Master Tiler, Advanced Federal Diploma of Higher Education

7.13 Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du diplöme

7.21 Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de manire illicite. La poursuite pnale
est rserve.

7.22 La dcision du SEFRI peut tre dfre dans (es 30 jours suivant sa notification au
Tribuna( administratif fädral.

7.3 Voies de droit

7.31 Les dcisions de la commission d‘examen concernant la non-admission (‘examen
ou le refus du diplöme peuvent faire l‘objet d‘un recours auprs du SEFR( dans (es
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner (es conclusions et (es
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premire instance sur (es recours. Sa dcision peut ötre df
re dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratiffdra(.
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8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission d‘examen, les comits des organes responsables
fixent de manire homogne le montant des indemnits versäes aux membres de la
commission d‘examen et aux experts.

8.2 L‘organe responsable assume les frais d‘examen qui ne sont pas couverts par la
taxe d‘examen, la subvention fdrale au d‘autres ressources.

8.3 Conformment aux directives relatives au präsent rglement, la commission d‘exa
men remet au SEFRI un compte de rsultats dtaill au terme de ‘examen. Se räfä
rant ä ces comptes, le SEFRI däfinit le montant de la subvention fädärale accordäe
pour ‘organisation de ‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le räglement d‘examen du 22 avril 1992 concernant l‘examen professionnel supä
rieur de carreleurs est abrogä.

9.2 Dispositions transitoires

Les candidats qui ont ächouä ä l‘examen en vertu du räglement du 22 avril 1992 ont
la possibilitä de le räpäter une premiäre fois et, le cas ächäant, une seconde fois
jusqu‘au 30 avril 2018.

9.3 Enträe en vigueur

Le präsent räglement d‘examen entre en vigueur la date de son approbation par le
SEFRI.
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10 ARRETE

Dagmersellen,
. ß,,. Tolochenaz, le 3. g,

ASC FeRC
Association Suisse du Carrelage F ‘ration Romande du Carrelage

Silvio oschian Andreas Furgler Laurent Cornu Pierre Alain Lietti
Pr6sident Directeur Präsident Präsident du

Comit6 de gestion

Le präsent rgIement d‘examen est approuv.

Berne, e ‚A 7 c“ ‘1 (#‘

Secrtariat d‘Etat la formation,
la recherche et ä ‘innovation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle suprieure
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